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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 3 août 2009 portant approbation de la reconduction de la convention constitutive
du groupement d’intérêt public dénommé « Centre interministériel de formation antidrogues »

NOR : SASC0917762A

Par arrêté du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme l’Etat et de la
ministre de la santé et des sports en date du 3 août 2009, la reconduction de la convention constitutive du
groupement d’intérêt public dénommé « Centre interministériel de formation antidrogues », modifiée le
7 janvier 2004 et le 17 mars 2006, est approuvée.


